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51/74. Nouvel ordre humanitaire international

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 49/170 du 23 décembre 1994 et ses autres
résolutions relatives à la promotion d'un nouvel ordre humanitaire
international et de la coopération internationale dans le domaine
humanitaire1,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général2 et des rapports
précédents contenant les observations et avis formulés par les gouvernements,
les institutions spécialisées et les organisations non gouvernementales3,

Notant qu'un certain nombre de gouvernements n'ont pas encore soumis
leurs observations concernant les résolutions susmentionnées,

Constatant avec une vive préoccupation l'ampleur croissante des
situations d'urgence humanitaire qui entraînent des souffrances, des pertes de
vies humaines et des déracinements à grande échelle,

                        

     1 Résolutions 36/136 du 14 décembre 1981, 37/201 du 18 décembre 1982,
38/125 du 16 décembre 1983, 40/126 du 13 décembre 1985, 42/120 et 42/121
du 7 décembre 1987, 43/129 et 43/130 du 8 décembre 1988, 45/101 et 45/102
du 14 décembre 1990 et 47/106 du 16 décembre 1992.

     2 A/51/454.

     3 A/37/145, A/38/450, A/40/358 et Add.1 et 2, A/41/472, A/43/734 et Add.1,
A/45/524, A/47/352 et A/49/577.
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Notant que, parallèlement, ces situations entraînent un alourdissement
du fardeau que représente pour la communauté internationale la nécessité de
fournir des secours d'urgence pendant des périodes prolongées tant que des
solutions durables font défaut, au détriment de la stabilité et de la
sécurité, ce qui a une incidence défavorable sur le développement économique
et social,

Consciente qu'il est impératif d'assurer le respect et la promotion des
principes et des normes concernant les situations d'urgence humanitaire,

1. Remercie le Secrétaire général de l'appui qu'il continue
d'apporter aux efforts visant à promouvoir un nouvel ordre humanitaire
international;

2. Prie instamment les gouvernements et les organisations
gouvernementales et non gouvernementales qui ne l'ont pas encore fait de
soumettre au Secrétaire général leurs observations et leurs avis touchant la
promotion d'un nouvel ordre humanitaire international;

3. Demande aux gouvernements de communiquer volontairement au
Secrétaire général des informations et des avis spécialisés sur les questions
humanitaires qui les intéressent particulièrement, en vue de déterminer les
possibilités d'intervention future;

4. Invite le Bureau indépendant pour les questions humanitaires à
poursuivre et intensifier encore ses activités en coopération avec les
organisations gouvernementales et non gouvernementales intéressées, y compris
les établissements locaux et régionaux de renforcement des capacités, afin de
faire face aux problèmes humanitaires et de chercher des mesures plus
efficaces pour intensifier la coopération internationale dans le domaine
humanitaire;

5. Prie le Secrétaire général de rester en contact avec les
gouvernements et les organisations non gouvernementales, y compris le Bureau
indépendant pour les questions humanitaires, afin de lui rendre compte en
détail, à sa cinquante-troisième session, des progrès qu'ils auront accomplis.
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